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PAR COURRIEL

ORIGINAL PAR LA POSTE
Le 10 août 2004
Me Anne Mailfait
Régie de l’énergie
tour de la bourse

800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec) H4Z 1A2

Votre référence :  R-3529-2004
Notre référence :  003070-0267
Objet :
Demande de modifier les tarifs de Société en commandite 


Gaz Métro à compter du 1er octobre 2005

Chère consoeur,

En l’absence de mon associé, Me Nicolas Plourde, qui est à l’extérieur du pays pour n’être de retour au bureau que lundi, le 16 août prochain, je désire répondre comme suit à la vôtre du 10 août 2004 demandant aux intervenants de préciser leurs intentions lors de l’audience qui se déroulera les 17, 18 et 19 août 2004 dans le dossier mentionné en rubrique.
L’ACIG n’a pas l’intention de contre-interroger les témoins de SCGM mais se réserve toutefois le droit de le faire pour les intervenants FCEI et SÉ/AQLPA, auquel cas la durée desdits contre-interrogatoires ne devrait pas excéder quinze (15) minutes par intervenant.

L’ACIG a également l’intention de présenter une argumentation finale dont la durée ne devrait pas excéder une heure.

Veuillez d’agréer, chère consoeur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
Heenan Blaikie srl
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Guy Sarault
GS/abc

c.c.
•
M. Peter Fournier



ACIG


•
M. Jean-Benoît Trahan


ENECONSULT

c.c.
Par courriel seulement au procureur de SCGM et à tous les procureurs des intervenants 
	Me J.B. Allard – SCGM
	Monsieur Razi Shirazi (GRAME)

	Me Eric Couture (UMQ)
	Me André Turmel (FCEI)

	Me Louise Tremblay (Gazifère)
	Me Dominique Neuman (SÉ/AQLPA)

	Me Eve-Lyne H. Fecteau (ROEE)
	Me Pierre Tourigny (OP)

	Monsieur Jean Lacroix (RNCREQ)
	Me F. Jean Morel (HQ)

	Me Michel Davis (CERQ)
	Me Claude Tardif (UC)

	Me Marc Laurin (Direct Energy)
	











